Réunion de bassin

Mardi 30 janvier 2007

Lycée Professionnel Toulouse-Lautrec

ALBI

Compte-rendu
Cette réunion a été préparée par Pierre-Henri CABANNES, CPE au Lycée Jean JAURES de Carmaux et Franck ROBERT, CPE au Collège Alain FOURNIER d’Alban. Elle est animée par Pierre-Henri CABANNES.

La séance est ouverte à 9h15. On note, de nouveau, une forte participation des collègues dont 22 sont présents sur un potentiel de 31 personnes sur le bassin d’Albi. On remarque également que l’absence de certains CPE présents à la première réunion est palliée par la présence de nouveaux collègues à cette rencontre. Un rapide tour de table est fait afin qu’ils se présentent au reste du groupe. 

Liste SYMPA et site académique

M. CABANNES demande à M. ROBERT de faire un rappel sur l’existence de la liste SYMPA et du site académique qui permettent de partager des informations.

Site académique : http://automne-portail-cpe.ac-toulouse.fr/
Email liste SYMPA : bassin-cpe-albi@ac-toulouse.fr
Pour envoyer un courriel à tous les CPE de bassin, il suffit de l’envoyer uniquement à l’adresse SYMPA, c’est plus rapide.

Ordres de mission

Lors de la réunion de l’équipe de pilotage académique, Mme LECLERC, IA-IPR de Vie Scolaire, a rappelé la nécessité impérieuse pour les membres du bassin de se munir d’ordres de mission lorsqu’ils sortent de l’établissement. Juridiquement, leur absence n’est pas justifiée, que ce soit en cas d’accident de la route ou de mise en cause du CPE lors de son déplacement.

C’est pourquoi, il a été expressément demandé à tous les CPE animateurs de bassin d’insister sur la délivrance d’ordres de mission pour les réunions. Cette demande a été transmise aux chefs d’établissement. Elle fera l’objet d’une nouvelle mention puisque aucun collègue n’a reçu le papier pour son déplacement.

Réunion d’équipe académique

M. CABANNES fait le compte-rendu de la réunion d’équipe de pilotage académique du 15 janvier à Toulouse. Il mentionne notamment la mise en place des réunions de CPE dans les autres bassins de l’académie. Partout, le même enthousiasme prédomine. Certains collègues souhaitent même que la réunion ait lieu chaque mois, ce qui, évidemment, est un peu utopique.

Les sujets abordés reflètent le quotidien des CPE : loi anti-tabac, SCONET, note de Vie Scolaire, liaison collège/lycée, décrochage scolaire, formation des AED, contingent TZR et remplacements, etc. Les collègues ont également réagi favorablement à la réorganisation des journées interdépartementales et l’éventuelle tenue d’Assises de la Vie Scolaire en 2007-2008.

Mme LECLERC a également mentionné l’élaboration d’une note d’ambiance (c’est-à-dire sans mention de noms d’établissements ou de personnels) sur la mise en œuvre de la note de Vie Scolaire. Cette partie sera évoquée lors du débat, plus tard dans la matinée.

Journées Interdépartementales

Les journées interdépartementales de regroupement des CPE sont remaniées par rapport aux années précédentes. L’accent est donné sur le dialogue avec les intervenants et les représentants de l’institution.

Elles se tiendront entre la fin mars et la fin avril dans quatre lieux différents. Comme l’année dernière, les CPE peuvent se positionner sur la journée souhaitée. Les difficultés rencontrées par les collègues ont attiré l’attention des membres de l’équipe académique. Mme LECLERC a de nouveau précisé que le choix de la date devait faire l’objet d’une concertation entre les chefs d’établissement et leurs CPE afin que les personnels puissent assister au regroupement dans les meilleures conditions. En cas de désaccord important, les personnes concernées devaient prendre contact avec le coordonnateur de bassin et les CPE animateurs.

Les journées de regroupement se dérouleront comme suit :


Matin : 
Conférence de M. RAIMBAULT – suite de l’intervention de l’année précédente.



Questions / réponses sur des sujets d’ordre juridique 


Après-midi : 
Conférence sur le décrochage scolaire – dispositifs et détection des cas



Questions / réponses avec un IPR de Vie Scolaire

Les collègues sont invités à transmettre leurs questions pour M. RAIMBAULT et leurs interrogations sur le décrochage scolaire.

Dossier : Formation et évaluation des personnels de Vie Scolaire

Suite  au travail débuté lors de la précédente réunion, M. CABANNES invite les collègues investies sur le dossier à venir exposer leur travail. Mme BOULAY, CPE au lycée professionnel AUCOUTURIER de Carmaux et Mme ISSAD, CPE au lycée agricole FONLABOUR prennent la parole. Mme ROBERT, CPE au lycée RASCOL d’Albi est excusée.

Un document de travail de plusieurs pages est distribué pour servir de base à la réflexion. Les collègues absents peuvent se le procurer en contactant les animateurs de bassin.

Formation
La formation concernera les Assistants d’Education recrutés par les établissements du second degré du bassin. Il s’agit des personnels nouvellement nommés, recrutés en cours d’année scolaire précédente et les Aed en difficulté professionnelle pour qui une formation semble un bon moyen de remédiation. Nous partons donc du postulat qu’il s’agit de surveillants déjà sélectionnés pour leurs aptitudes à la fonction.

Pour la formation, plusieurs axes sont préparés :

· Création d’un livret d’accueil des personnels sur la base de celui qui fut édité en 1994-1995 dans l’académie. L’ouvrage contiendra des textes réglementaires sur la fonction de surveillance, sur les droits sociaux des personnels et leurs obligations de service ;

· Questionnaire préalable à la journée de formation. Les questions porteront sur le fonctionnement des EPLE et, évidemment, sur celui des personnels concernés. Ce document servira de base de travail pour la formation ;

· Journée de formation axée sur la pratique. Il s’agit, pour éviter les apports inutiles, d’insérer de la théorie dans la résolution de cas pratiques représentatifs et non l’inverse. Le contenu inclura les missions, les responsabilités vis-à-vis des élèves et la relation d’aide (écoute des élèves, compte-rendu au chef de service, orientation vers un personnel qualifié)

· ½ journée complémentaire pour répondre à des besoins émis lors de la première journée de formation par les AEd.

Les collègues formulent plusieurs questions :

· Sur quelle période organiser cette journée ?

Après plusieurs propositions, notamment les congés de Toussaint et la semaine avant la rentrée (R-1), la date est fixée dans la première semaine d’octobre pour laisser le temps de démarrer l’année et de finaliser les recrutements. La formation aura lieu sur un jour de travail, de préférence hors du mercredi, une session en début et une session en fin de semaine.

· Peut-on faire intervenir le SAFCO pour fournir des convocations ?

La formation des personnels n’est pas inscrite dans le Plan Académique de Formation, pour l’instant. Il semble donc improbable que le SAFCO participe à son organisation. Néanmoins, les collègues s’accordent pour rendre la formation obligatoire (elle est d’ailleurs prévue par les textes réglementaires au niveau national). Il faudra donc tenter de s’assurer le soutien des services de l’Inspection Académique du Tarn et des personnels de direction des établissements concernés.

· Les CAE sont-ils concernés par la formation ?

Les missions des CAE sont très diverses selon l’établissement. Il semble donc plus approprié que leur formation soit assurée en interne par les CPE.

· Comment évaluer le nombre de personnels éligibles ?

Isabelle BOULAY propose d’utiliser le site académique des CPE pour centraliser la liste des AEd proposés pour la formation. Ceci permettra de prévoir les moyens et de préparer un premier budget pour une éventuelle formation en octobre 2007.

Franck ROBERT intervient pour préciser les modalités d’inscription des personnels sur le site. Il doit y avoir un responsable pour chaque établissement. Les collègues seuls dans l’établissement sont donc automatiquement responsables. Les autres sont priés de se déterminer rapidement. Une fois la liste des responsables établies, ils recevront un identifiant personnel pour accéder à une partie réservée du site académique et à la page d’inscription des personnels. Une notice d’utilisation leur sera également fournie pour accélérer le travail.

Les CPE en charge du dossier font ensuite appel aux bonnes volontés pour intégrer l’équipe d’organisation. Les personnes suivantes répondent présent :

Didier HUC, collège de Cordes-sur-ciel

Odile TAN, lycée professionnel Aucouturier de Carmaux

Valérie LATORRE, lycée agricole Fonlabour d’Albi

Jean-Claude RINGEVAL, lycée Lapérouse d’Albi

Maryse FERRASSE, lycée professionnel Toulouse-Lautrec d’Albi

Evaluation
En s’appuyant sur le travail d’un CPE 2 de l’année dernière, les collègues présentent un référentiel de compétence qui permettrait une auto-évaluation avant entretien individuel avec le ou les CPE. Cependant, la grille fournie est trop lourde pour être praticable facilement. Une réécriture s’avère donc nécessaire pour l’adapter au type d’établissement et à la présence éventuelle d’un internat.

A l’unanimité, les CPE se prononce pour l’abandon d’une évaluation chiffrée des personnels telle qu’on a pu la connaître pour les MI/SE. En l’absence de mouvement des personnels, le critère de la note chiffrée n’a plus de sens. Une approche au niveau de l’acquisition des compétences semble nettement plus pertinente.

Enfin, après un court débat, il est prévu qu’une fiche de synthèse de l’évaluation fasse l’objet d’une signature du chef d’établissement, au moins pour information.

Boîte A Outils

Maryse FERRASSE présente plusieurs outils pour le suivi des élèves.

Suivi individuel des élèves. Une fiche par élève qui regroupe des informations (CPE et AED responsables du suivi, Professeur Principal de la classe, suivi éducatif externe éventuel). Les CPE ajoutent une ligne à chaque événement ou information importante pour l’élève. Les fiches sont classées par ordre alphabétique général dans un grand classeur, ce qui permet d’avoir toutes les informations pour un élève en conseil de classe ou cellule de veille. Ces données ne sont pas destinées à être librement consultées.

Suivi des absences. Le document permet de garder le traitement de l’absentéisme sur une seule et page tout en mentionnant le personnel chargé du suivi de l’élève. Malgré la complexité apparente du tableau, son utilisation est simple et rapide.

(Ces outils sont joints en annexes 1 & 2 au présent compte-rendu.)

Fiche de lecture
Franck ROBERT présente « La constante macabre » d’André ANTIBI.

(voir annexe 3)

Actualité locale

Note de Vie Scolaire

En ouverture de débat, Pierre-Henri CABANNES mentionne le contenu de la note d’ambiance élaborée par Mme LECLERC à la demande de Monsieur le Recteur.

Dans la majorité des établissements, c’est le chef d’établissement qui est le vecteur de mise en œuvre. A défaut, la tâche en incombe au CPE. Cependant, un quart des établissements de l’académie n’avaient pas établi de note de Vie Scolaire au premier trimestre. Là où elle a eu lieu, la concertation a été très vivante, les CPE étant parfois paradoxalement exclus des débats.

Les équipes ont toutes eu la préoccupation d’informer correctement les familles pour éviter toute incompréhension ultérieure ou sentiment d’arbitraire. De leur côté, les parents réagissent favorablement, tant que la note ne baisse pas la moyenne générale de l’enfant.

Au niveau de la répartition des points, de très fortes disparités existent dans l’académie. La circulaire a été largement interprétée, parfois de façon très erronée. Malgré tout, les équipes éducatives se sont saisies du dispositif et ont cherché à produire un travail cohérent et positif pour les élèves.

Enfin, dans quelques bassins, les chefs d’établissement ont organisé des réunions pour harmoniser les différents barèmes.

Margaret BACHLER, CPE au collège Aristide Bruant à Albi, intervient pour parler de la méthode employée dans son établissement et mentionner qu’elle est favorable au dispositif qui permet de pondérer l’appréciation exclusivement pédagogique de l’équipe en conseil de classe. Elle cite le cas des élèves dans les extrêmes (élève studieux mais perturbateur et élève en difficulté mais calme) qui, grâce à la note de Vie Scolaire, reçoivent une appréciation contradictoire par rapport aux évaluations dans les matières.

Jean-Claude RINGEVAL, C.P.E. au lycée Lapérouse d’Albi dit chercher à « couper les cheveux en quatre » en posant la question de la véritable justice de ce dispositif. Pour lui, nous sommes de toute façon influencés par les résultats scolaires de nos élèves. Nous auront toujours tendance à faire preuve d’une plus grande indulgence avec les « bons » élèves et d’une plus grande sévérité avec les « moins bons ».

Fabienne BERGERET, C.P.E. au collège de St Juéry, mentionne qu’au contraire, quand un élève qui réussit en classe a un comportement insolent ou perturbateur, elle serait plus sévère.

Mme BACHLER conclut en disant que, selon elle, la note de Vie Scolaire réduit l’écart entre les deux extrémités de l’éventail des appréciations.

Le C.P.E. dans l’Europe de l’éducation

Pierre-Henri CABANNES fait part de ses recherches sur le sujet. A part en Belgique et en Espagne où des enseignants effectuent une partie des missions d’un C.P.E. français sur un temps de travail spécifique, il n’existe, selon lui, pas d’équivalent à notre fonction.

Mise en œuvre de l’interdiction de fumer

Les collègues évoquent les diverses dispositions prises par les chefs d’établissement pour faire appliquer l’interdiction de fumer dans les écoles. Ils mentionnent également quelques remarques sur des implications de la nouvelle réglementation :

· Comment organiser les pauses des personnels de Vie Scolaire sans entrer dans des comptabilités intenables et sans créer des inégalités avec les non fumeurs ? De plus, un surveillant qui sort de l’établissement pour fumer peut être considéré en abandon de poste.

· La présence massive des élèves devant les établissements posent non seulement des problèmes de sécurité quand l’esplanade ne permet pas une telle affluence mais on note également une recrudescence de vendeurs de substances illicites qui profitent d’une clientèle abondante et disponible à intervalle régulier.

Thématiques de travail

Nous continuerons nos travaux lors de la prochaine réunion.


Formation et évaluation des personnels Vie Scolaire :

Les collègues investis dans le dossier présenteront un projet plus abouti dans la perspective d’organiser une première session en octobre 2007.


Boîte A Outils

Margaret BACHLER présentera une grille de suivi des élèves qui lui a permis de mettre en œuvre la note de Vie Scolaire dans son établissement.


Livre

(rien de prévu pour l’instant – avis aux volontaires qui souhaitent partager une belle lecture)


Débats libres

Le projet de service Vie Scolaire

Première approche de SCONET

La prochaine réunion aura lieu le Jeudi 10 mai 2007 de 9h00 à 12h00 

au lycée agricole Fonlabour à Albi. 

Ce sera la dernière de l’année : prévoyez de manger sur place.

Secrétaire de séance : Franck ROBERT

Animateur de réunion : Pierre-Henri CABANNES
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